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La déclaration : pourquoi ?

Pourquoi déclarer ?

1) C’est une obligation réglementaire depuis le 1er janvier 2009.

2) Parce qu’il y a un besoin de connaissances liées à ces 
ouvrages



La déclaration : pourquoi ?

Les objectifs de la déclaration :

- Une meilleure connaissance des pressions exercées s ur les nappes par 
ces prélèvements ;

- Limiter les risques de contamination du réseau publ ic d’adduction 
d’eau potable ;

- Permettre d’alerter les utilisateurs de ces ouvrage s en cas de pollution 
de la nappe ;

- Faire prendre consciences aux propriétaires et util isateurs de ces 
ouvrages qu’un puits ou un forage n’est pas un ouvr age « anodin »



La procédure de déclaration 

La déclaration concerne les particuliers propriétai res ou utilisateurs d’un 
ouvrage de prélèvement d’eau souterraine à des fins d’usage 
domestique

Que faut-il pour déclarer ?
- Un ouvrage existant ou en projet dont le prélèvemen t en eau est 

inférieur à 1000 m 3/an
- Un propriétaire ou un utilisateur respectueux des l ois
- Un formulaire de déclaration disponible soit en mai rie soit sur le site 

Internet (http://www.forages-domestiques.gouv.fr/)
- Une mairie

Deux cas de figure :
- l’ouvrage est en projet – une déclaration avant trav aux et une 

déclaration après travaux
- L’ouvrage existe – une seule déclaration d’existence  de l’ouvrage



La procédure de déclaration : le formulaire



La procédure de déclaration : le travail des mairies

Les mairies ont la charge de :

- Réceptionner les déclarations des particuliers ;
- Remettre au déclarant un récépissé de déclaration ;
- Tenir à disposition des services de l’État les décla rations enregistrées.

Deux possibilités :
- Archiver en mairie les déclarations papier ;
- Alimenter la base de données nationale sur les fora ges domestiques en 

utilisant l’outil de saisie en ligne développé à cet effet.



La déclaration : la base de données

C’est une base de données qui regroupera à terme l’e nsemble des 
déclarations faites. Elle a fait l’objet du dépôt a uprès de la 
Commission Nationale Informatique et Liberté d’un do ssier de 
déclaration. La base de donnée a une légitimité régl ementaire qui lui a 
été attribuée par l’arrêté ministériel du XXXX (arrêt é à paraître au 
journal officiel)

La base de données sera accessible aux communes et aux services de 
l’État.

Pour accéder à la base de données, les communes devr ont remplir un 
formulaire (téléchargeable sur le site Internet déd ié à la base de 
données), formulaire qui devra être envoyé au servic e environnement 
de la DDT (ancienne DDEA) du département. Les codes  d’accès seront 
ensuite directement envoyés à la commune par le Bure au de 
Recherche Géologique et Minier (BRGM) qui est le ge stionnaire 
technique de la base de données.



La déclaration : la 

demande d’accès à

la base de données



La déclaration : la page d’accueil du site internet



La déclaration : exemple de page de saisie



La déclaration : liens utiles

Sites Internet :

Site d’information sur les forages domestiques  : 
http://www.forages-domestiques.gouv.fr/

Formulaire de déclaration : 
http://www.forages-domestiques.gouv.fr/IMG/pdf/Form ulaire_puits_et_forages_domestiques.pdf

Site de déclaration en ligne :
https://declaration.forages-domestiques.gouv.fr/

La circulaire « contrôle » :
http://www.forages-domestiques.gouv.fr/IMG/pdf/Circ ulaire_controle_BO.pdf


